
 
 

 

 

 

DIMENSIONS DU KIOSQUE : 
    10’ X 10’ AVEC RIDEAU ARRIÈRE HAUT DE 8’ 

 

 

           

VEUILLEZ NOTER: 
• La disposition du kiosque ne doit pas compromettre la visibilité des kiosques jouxtant.   
• Tout étalage qui dépasse les 4’ de côté, ne doit pas être plus de 5’ de largeur (à partir 

de l’arrière du kiosque) et 8’ de hauteur - Voir zone d’utilisation supplémentaire pour 
l’étalage de vos produits.  

• Si ce règlement n’est pas respecté, nous vous demanderons d’enlever les articles.  
• Toutes bannières accrochées à l’arrière de votre kiosque au dessus du rideau (faisant 

face au kiosque de derrière) est strictement interdit. 


